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ORDRE DU JOUR 

 

 
 

 

 Audition du Docteur NASSIKAS, psychiatre 

responsable médical de la Maison des Adolescents du 

Rhône, (Mme Agathe KERGALL directrice de L’Activité 
étant excusée), 

 

 

     Audition du Docteur BON, responsable du dispositif 

interface SDF à l’unité Saint Jean de Dieu accompagné 

de Madame Mauricette CROUZET Infirmière. 
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Mme CHAULIAC-LALAUZE ouvre la séance à 9 h 30, remercie les personnes présentes et 
liste les excusés. 

 
 
Elle donne ensuite la parole au Docteur NASSIKAS et au Docteur BON                               

afin qu’ils présentent leur institution respective à l’aide du diaporama ci-dessous. 
 
 

CRS Santé Mentale 
Maison des AdoBilandel'année2008.ppt 

 
Les auditions de ce jour, extrêmement riche et enseignante ont contribué à enrichir et à 
faire évoluer la problématique extrêmement dense de cette commission. 

 
A ce stade de la réflexion, la problématique de la commission de la santé mentale pourrait 
se résumer à partir de deux axes d’investigations, à savoir : 

 
� D’une part un positionnement orienté du côté de la prévention -autour des questions de 
mal être ,de souffrance psychique- à partir d’un travail en partenariat avec les différents 

acteurs concernés et les cellules existantes sur ce champ-tissage, tricotage de lien entre 
les acteurs. 
A ce titre, la contribution faite par Mme PICHOT Mission Locale et le Dr NASSIKAS 

Maison des Adolescents viennent particulièrement bien nourrir ce premier axe. 
 

  
� D’autre part un deuxième axe celui des grands exclus  qui touche le champ des grosses 
pathologies telles que celles des grands psychotiques versant paranoïaque, 

schizophrénique voire autistique par exemple, champ particulièrement peu investigué, 
difficile à appréhender ou tout ou presque reste à inventer .Très grande  complexité à 
appréhender ce qui échappe souvent aux instances qui essaient d’œuvrer dans ce domaine. 

 
L’audit du Docteur BON et de madame CROUZET a permis de mettre particulièrement ce 
constat en évidence. 

 
 
 

La séance est levée à 12 H. 


